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Notes sur le prieure de Lutry1

Mesdames et Messieurs,

Je voudrais, avant toutes choses, rappeler ä votre bon
souvenir la memoire du venerable, clairvoyant et consciencieux
erudit que fut M. le president Benjamin Dumur. II avait etudie

avec amour, je puis le dire, le passe de La Vaux de Lutry.
II a fouille dans toutes les bibliotheques et les archives de

Lausanne et de la region, et il a groupe le resultat de ses recherches

en plusieurs gros volumes d'une magnifique et sereine ecriture,

que les chercheurs ont le plus grand interet ä consulter dans dif-
ferentes collections publiques lausannoises. II aurait eu certai-
nement, malgre sa grande modestie, une veritable joie ä ouvrir
ses dossiers.

Je ne puis le faire ä sa place, et je me bornerai ä quelques
constatations et remarques qui ne feront pas trop double emploi

avec la notice que M. Dumur a publiee dans le Dictionnaire
historique et geographique du canton de Vaud sur Lutry et son

prieure.

* * *

Une station lacustre a ete constatee pres de Lutry, du cote
de Villette. Des traces d'occupation neolithique ont ete decou-

vertes aux environs de la tour de Bertholo et du Chätelard.
Le terrain de la Bonne fontaine, cadastre aujourd'hui encore au

1 Lu ä la seance de la Societe d'histoire de la Suisse romande, ä Lutry,
le 5 octobre 1940.
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bord d'un affluent du Flon de Vaux, autrement dit de la Lutnve,
et cite ll y a pres de mille ans dejä, marque 1 emplacement d'une

source dont les eaux etaient reputees depuis les temps les plus

anciens. Tout, jusqu'au nom meme de Lutry, temoigne d'un
habitat permanent depuis de longs siecles. On s'accorde a con-
siderer Lustriacum comme un domaine prive de quelque important

personnage de l'epoque romaine. Plus tard, au Xme siecle,
la signature d'un Anselmus Lustrensis affirme la persistance de

cette agglomeration.
S'il fallait en croire certain document, Lutry aurait meme ete

l'une des proprietes qu'en 515 le roi Sigismond de Burgondie
donna ä l'abbaye naissante de Saint-Maurice. Mais l'original
du diplome royal n'existe plus, et la plus ancienne copie ou
adaptation qui en soit parvenue jusqu'a nous est la reproduction

dans un cartulaire du XIVme siecle d'un texte qui a ete

recnt et remanie jusque dans ses formules dans le cours du
IXme siecle, en pleine periode carolingienne. Ce texte ne men-
tionne pas Lutry1. Ce nom n'apparait que dans des recensions

posteneures ä l'an 1000, et — si l'on ne veut considerer que des

lemons süres — dans le diplome du roi Rodolphe III en faveur
de Saint-Maurice, de Fan 1017. II faut done eliminer de la donation

de Samt-Sigismond l'indication de Lutry.
Cela ne veut pas dire d'ailleurs que l'abbaye de Saint-Maurice

n'ait pas possede tres anciennement des domaines dans la region.
A la fin du Xme siecle, le roi de Bourgogne fait ä des particulars

des donations de biens sur les hauteurs de Lutry qui pro-
viennent certainement du monastere d'Agaune et qui avaient
ete accaparees soit par ses aieux, soit par le souverain lui-meme,
soit par son frere Burcard, prevot d'Agaune en meme temps
qu'archeveque de Lyon. La famille royale parait au surplus

avoir trafique largement des proprietes du couvent, et l'Anselme
de Lutry qui apparait dans une liberalite de Burcard pourrait
bien etre un de ses parents.

1 M. Reymond : Le diplome du roi Sigismond pour Saint-Maurice, dans
I'Indicateur d'histoire suisse, 1926.
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Cependant, il faut noter qu'au temps de Rodolphe III, le

chateau de Lutry — dont la tour de Bertholo est sans doute le

dernier vestige — est du domaine royal. A sa mort, des adver-
saires de l'empereur Henri IV s'en emparent : celui-ci reconnalt
dans un acte de 1043 qu'il en est rentre en possession avec l'appui
des gens de Cully et de Riex. Plus tard, en 1079, le meme souve-
rain en fait don ä l'eveque de Lausanne, Burcard d'Oltingen.
C est en vertu de cette cession que l'eveque est devenu le

seigneur de Lavaux, qu'il a pu entourer de murs le bourg de

Lutry et charger son intendant, le mayor, d'occuper l'ancien
chateau royal.

En definitive, au douzieme siecle, l'abbaye de Saint-Maurice

ne possedait plus que quelques domaines a Lutry et ä Aran,
et meme eile les avait infeodes ä une famille qui nous est incon-

nue et dont herita Berthe, femme d'Humbert, seigneur de

Prangins et de Cossonay, lequel reconnut en 1142 les tenir
du couvent.

Tout ceci m'amene a conclure qu'il faut chercher ailleurs que
dans une cession directe de l'abbaye ou du roi l'origine du

prieure benedictin de Lutry.

* * *

Cette origine est d'ailleurs connue. Elle repose toute entiere
dans un acte de 1025, 33me du regne de Rodolphe III (l'indica-
tion du jour (un jeudi) et du mois manque), par lequel Anselme,
du consentement de sa mere Adalasie et de son frere Gunfred
(on dirait aujourd'hui Geoffroi) donne a saint Martin, au monas-
tere qui est construit au lieu de Savigny (Lyonnais), soit ä l'abbe

et aux freres qui y servent Dieu, les biens qu'il possede aux
comtes de Vaud, Aoste, Valais et Varais (Franche-Comte)
avec leurs serfs et leurs serves, ainsi qu'un homme libre (Uber

miles) nomme Guillaume h

1 M. D. R. t. XIX, n° 80. Pour les autres documents interessant Lutry
ä cette epoque, voir Monumenta historiae Patriae, Turin. Chartarum, t. II.
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L'acte est dresse en presence du roi Rodolphe et de la reine

Ermengarde. Si quiconque y contrevenait, ll serait puni
d'une amende de trente onces d'or (soit pres d'un kilo, valant
4800 francs de nos jours) ä verser a la Chambre royale. La
transmission de ces biens est faite par les soins du cousin du
beneficiaire qui se nomme Anselme comme lui-meme, et en
tete des temoins figure un nomme Leuterius, dans lequel nous
n'avons pas de peine ä reconnaitre un Luithard, cousin du roi
de Bourgogne, de la branche des seigneurs de Safins, frere
probable de l'archeveque Hugues de Besan^on. L'acte est passe a

Lausanne (Lauzonnae) et il est motive par la croyance du dona-

teur — ou du notaire Fochard qui a redige la formule — que
le monde allait fimr dans la terreur et que I'affectation de ses

biens ä une oeuvre pieuse lui vaudrait le salut eternel en Dieu.
Nous avons la une formule caracteristique de I'epoque. La

disorganisation de l'empire de Charlemagne, causee par les

divisions et l'impuissance de ses successeurs, a provoque une
telle anarchie dans la chretiente que la fin du monde ne peut
etre que proche. La-dessus, on a bati tout un roman. L'an 1000

est passe, et apres comme avant apparaissent des signes evidents
de l'activite politique et religieuse en Occident Mais la
formule est demeuree chez les notaires et ailleurs, et peut-etre
pourrait-on penser ä la retablir aujourd'hui. Mais passons.

Retenons plutot la mention du donateur Anselme. C'est

un gros personnage, vir illustris, lit-on dans un autre acte. Le
roi et la reine sont temoins de ses liberalites. Seulement, on ne

peut preciser ses rapports avec eux, car il y a plusieurs Anselme
contemporains. C'est ä l'un d'eux que le souverain avait donne

vingt-huit ans auparavant des biens a Lutry meme, le mas de

Periola dont le nom s'est perdu, une vigne, ainsi qu'une foret
et un champ pres de la Bonne fontaine. C'est sans doute le

meme personnage que 1 'Anselmus Lustrensis, signataire d'un
acte contemporain dejä cite. Mais ne cherchons pas davantage.

1 M. Reymond : Les Terreurs de Van 1000, dans la Revue de la Suisse catho-
lique, Fribourg, 1891.
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Constatons simplement que cet Anselme est dans l'intimite
et probablement dans la parente immediate de la famille royale,

comme Test le comte Humbert aux Blanches Mains.

* * *

Et c'est peut-etre ceci qui est le plus interessant. Pourquoi
le seigneur Anselme ne fait-il pas beneficier de ses pieuses libera-
lites l'abbaye de Saint-Maurice, qui est cependant aux mains
de l'archeveque Burcard, le propre frere du souverain? C'est

que, si la mainmise des rois de Bourgogne sur le monastere
d'Agaune est un heritage des aieux de Rodolphe III, un autre

personnage intervient dans le debat, la reine Ermengarde.
Qui est-elle, d'oü vient-elle? Nous ne le savons pas. Elle parait
etre originaire de la Savoie ou du Viennois, ä en juger par ses

liberalites. On lui doit entre autres la restauration de 1'hospice
de Montjoux, la fondation du prieure de Lemenc sur Chambery,
la fondation egalement du prieure de Talloires au bord du lac

d Annecy qu'elle rattacha ä l'abbaye de Savigny comme le

faisait, au meme moment, le seigneur Anselme pour Lutry.
Cette similitude d'actes renforce encore l'idee d'une parente
entre les deux personnages. Ajoutons que cette communaute
de dependance de Savigny ne fut pas accidentelle. Trois siecles

plus tard, en 1317, le chapitre general de l'abbaye de Savigny
statue que les prieurs de Lutry et de Talloires doivent, malgre
1 eloignement, prendre part ä l'election de l'abbe. La donation
de 1025 a done bien deploye ses effets.

Pas entierement, cependant. Un diplome de l'empereur Henri
IV donne ä Vevey en 1087 restitue ä l'abbaye de Savigny le

monastere de Lutry qui lui avait ete enleve. Cet acte, que nous

ne connaissons que par un vidimus de 1481 \ souleve des dif-
ficultes, le souverain n'ayant certainement pas sejourne ä Vevey
ä cette date, mais seulement dix ans auparavant. Quant au fait
lui-meme, il ne parait pas douteux. La chronique de l'abbaye

1 M. D. R. t. VII, n° 3.



— 258 —

de Savigny indique que, vu l'eloignement, l'abbe avait confie

(vers 1050-60) le monastere de Lutry au moine Ponce, et qu'apres
la mort de ce dernier, ses parents s'etaient empares des biens

du couvent. La lettre imperiale indique que la restitution eut
lieu ä la demande de l'eveque Burcard d'Oltingen, qui fit en

meme temps au prieure la donation d'une serve.

* * *

Autre question. Que pouvait etre Lutry au moment de la

donation du seigneur Anselme? Cette localite est sur la route
de France en Italie, ä un relai force par le passage d'un torrent
— la Lutrive — qui devait etre plus gros et tumultueux qu'au-
jourd'hui. II y a, de ce fait meme, des maisonnettes d'artisans
aussi bien que d'agriculteurs ä proximite de la chaussee. II y a

des tenanciers, des serfs qui cultivent la terre pour quelques

seigneurs dont les demeures s'elevent ä flanc de coteau. Mais

aucune eglise, aucune cbapelle ne parait avoir existe en ce lieu

avant 1025. La plus proche eglise est celle de Villette, avec une
filiale ä Cully oil, des avant l'an 946 soit il y a exactement mille

ans, les chanoines de Besangon avaient des vignes qu'ils venaient

vendanger en automne. L'honneur de la fondation de 1'eglise

meme de Lutry revient done certainement au prieure. L'etablis-
sement fut fonde au nord et ä l'ecart de la route, mais il attira
bien vite la population des alentours qui entoura le sanctuaire
et s'etablit aussi le long de la chaussee elle-meme. C'est ainsi

autour d'elle que se concentra l'activite sociale des habitants.
Ce qui n'alla pas sans difficultes, car si l'eveque est le seigneur
du lieu et le mayor son intendant, c'est 1'eglise, c'est le prieure
et le metral son representant qui Interessent le plus la population.

D'oü certains conflits de jundiction et d'interets qu il est

inutile de relever ici.
L'eglise actuelle de Lutry a ete construite au lendemain d'un

incendie, au milieu du quatorzieme siecle. M. l'archiviste federal

Kern en parlera dans quelques instants. Je me borne en

consequence a rappeler, d'apres M. Benjamin Dumur, qu'en 1903,
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au cours de fouilles dirigees par M. Naef, « on decouvrit sur la
face nord du sanctuaire, enchasses dans le mur, deux colonnes

romaines en marbre du Jura, surmontees d'un grand chapiteau

en molasse du XIIme siecle, et supportant une arcade en plein
cintre pratiquee dans une autre arcade plus ancienne, plus large
et plus elevee. Cette derniere paraissait avoir appartenu ä un
transept disparu. Au pied des colonnes, se trouvaient les sou-
bassements d'une chapelle romane sur lesquels on avait cons-
trult un autel de style gothique. On mit aussi au jour des

substructions qui pouvaient etre des restes du cloitre. Du cote nord,
on trouva en 1905, ajoute M. Dumur, un arc de transept pared
ä celui du nord, et, dans le sol, les fondations d'une chapelle

romane symetrique ä celle retrouvee en 1903. II apparait ainsi

que, sur l'emplacement de l'eglise gothique actuelle, il en avait
existe une autre plus vaste et de style roman 1»

Cette eglise romane est sans doute celle qui fut incendiee

en 1344, et peut-etre meme y en eut-il deux ; la premiere datant
du seigneur Anselme, la seconde du XIIme siecle. Quant aux
colonnes romaines, il s'agit tres probablement des restes d'un
monument civil ou religieux paien du voisinage.

* * *

L'eglise, le prieure, sont construits. Que deviendront les

domaines qui leur ont ete donnes par le seigneur Anselme?
II semble que la plupart aient disparu dans le desordre qui suivit
la mort du dernier roi de Bourgogne et la mauvaise administration

du moine Ponce. On ne retrouve aucune trace de ceux
du Varais en France, et pas davantage de ceux du Val d'Aoste.
Dans le comte du Valais, un domaine a Chätre pres ae Sion,
cite en 1053, passa plus tard en d'autres mains. On ne peut
retenir que la possession de la seigneurie de Vionnaz, dont
deriva peut-etre le patronat des eglises de Colombey, Monthey

1 B. Dumur, dans le Dictionnaire historique et geographique du canton de

Vaud, art. Lutry.
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et Trois-Torrents. En revanche, la Savoie donna le prieure
de Saint-Paul sur Evian fonde par Turumbert de Bex vers
1080, et reuni ä Savigny et ä Lutry en 1107.

Au pays de Vaud, les proprietes du prieure furent assez

nombreuses, mais a part celles de Lavaux, il n'en est point
que Ton puisse faire remonter avec probability au seigneur
Anselme. Elles se divisent en trois mas principaux. Le premier
porte sur le prieure de Cossonay et ses dependances ; mais Cos-

sonay releve en 1096 de Romainmotier, et le prieure est proba-
blement l'ceuvre d'Humbert Ier, seigneur de Cossonay et de

Prangins, au milieu du XIIme siecle. Le second groupe gravite
autour de la grange et du prieure de Clendy, et le fait que Lutry
avait en meme temps le patronat de l'eglise d'Yverdon ferait

supposer qu'il s'agit d'un don d'Aymon de Faucigny, le maitre
de cette ville au milieu du XIIIme siecle, le droit de patronat
n'ayant cependant ete concede que plus tard par l'eveque Jean
de Cossonay, peut-etre meme par Tun de ses successeurs1.

Le troisieme groupe est en Gruyere : le prieure de Broc, les

eglises de Charmey, de Grandvillars, d'Echarlens dependent

en effet de Lutry, ainsi que Chätel-Saint-Denis. II semble qu'il
faille y voir une concession des comtes de Gruyere qui posse-
daient de nombreux domaines au bord du lac, des le XIIme
siecle autour de Lutry, de Lausanne ä Vevey.

Ces liberalites seigneuriales etaient sans doute avantageuses,
mais n'allaient pas sans quelques inconvenients. C'est ainsi que,
vers 1355, Catherine de Weissembourg, femme du comte
Pierre III de Gruyere, fit saisir ä main armee le prieur Jean

de Lutry, dans son eglise a I'office du matin, par noble Jean

de Blonay et son frere Aymon, qui etait moine au prieure. Le

prieur fut emmene ä Gruyere oil la comtesse le for fa ä faire un
«compromis inique», dit un appel en recours du chevalier

1 Premiere mention formelle en 1308, date d'un contrat entre Louis de
Savoie, sire de Vaud, d'une part, le prieur de Lutry et le cure d'Yverdon,
d'autre part, au sujet de l'hopital d'Yverdon. En 1273, dans son testament,
l'eveque Jean de Cossonay ordonne de rendre a l'eglise d'Yverdon une terre
qui lui avait ete enlevee.
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Jaques de Goumoens et du moine Jean de Chastonay, au nom
du prieur, recours adresse au comte Aymon de Savoie en qualite
de souverain du pays de Vaud. Ce qu'etait ce compromis inique,
l'appel, dont le texte est depose aux Archives cantonales \ ne
le precise pas, et nous ne savons rien du denouement.

* * *

Nous ignorons totalement quelle fut la vie Interieure du

prieure de Lutry pendant les deux premiers siecles de son
existence. Ce fut evidemment la plus belle epoque de ferveur.
La devise des benedictins est ora et labora. On doit admettre

que les moines ont eu une grande part dans le defrichement
de la region, la culture des champs et de la vigne. Au quator-
zieme siecle, la situation commence ä se modifier. Les ressour-
ces du monastere ont augmente : elles attirent la convoitise,

non pas des pauvres gens, mais de la societe aisee. Des moines

comme Aymon de Blonay qui captura son prieur et l'envoya
demander grace ä la comtesse de Gruyere n'etaient pas müs

par le seul desir de fuir les tourmentes du monde. Plus tard,
le mal empire. C'est l'epoque des commendataires perpetuels.
Un Systeme qui avait pu se justifier pour reunir des revenus
insuffisants separement pour faire vivre une maison, un homme,

ne Test plus lorsqu'il est mis au service de hauts personnages
qui s'en servent ä des fins etrangeres au but essentiel des fonda-
tions. Benoit de Montferrand, Aymon de Montfalcon sont sans
doute deux eveques qui font bonne figure dans l'histoire, bonne

figure aussi dans les arts •— ce qu'ils ont fait au chateau et ä la

cathedrale de Lausanne le prouve — mais c'est a ce faste que
durent passer une bonne partie des revenus du prieure de Lutry
dont ils furent ä leur tour les commendataires. Autre
consequence : lorsque le chef est loin, la vie spirituelle interieure du

couvent diminue, et la porte s'ouvre aux abus.

1 A. C. V. Prieure de Lutry.
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Les moines de Lutry n'ont du reste jamais ete tres nombreux,

et leur nombre a varie de beaucoup. On en trouve 13 et 4 novices

en 1338, 8 en 1403, 16 en 1536. Mais il y avait diverses manieres
de compter. En 1338, au nombre des treize moines qu'indique
un acte important, on compte les pneurs de Saint-Paul, de Broc

et de Cossonay. Ceux-ci n'observaient done pas entierement
la vie conventuelle, puisqu'ils avaient ä dinger leurs propres
prieures. Ces etablissements secondaires etaient essentiellement

en realite des domaines ruraux, administres par un ou deux reh-

gieux et des freres convers. Cependant, ä Cossonay, on compte
en 1404 sept moines en outre du prieur ; mais en 1311 le seigneur
Louis de Cossonay, fondant un hopital annexe au pneure, avait
du, faute d un nombre de moines süffisant, admettre qu'un
pretre seculier dirigeät cette nouvelle maison.

En 1536, tout Fedifice s'ecroula. Huit moines se resignerent
au regime nouveau. Berne leur laissa leurs prebendes ä vie et

prit le reste. Le revenu brut du prieure fut amodie le 27 mars
1542 au prix de 1000 florins Fan au mayor de Lutry lui-meme,

mais un etat de 1547 evalue ce revenu a. 112 florins en argent,
36 muids de ble, 53 d'avoine et 20 muids 12 setiers de vin, ce

qui revient ä plus de 75.000 francs au taux des salaires actuels

(journee de charpentier 6 sols, soit 10 francs) b II faut en deduire
les prebendes servies ä huit anciens moines, les frais d'entretien
et de culture, une pension de 120 florins (3000 francs), 2 chars

de vin, 3 muids de ble et 1 d'avoine au nouveau predicant.
Tout le reste entra dans les coffres de Leurs Excellences, sans

compter divers terrains vendus entre temps et 16 poses de vignes
et 10 mas de bois possedes en directe avec les bätiments. C'etait

au fond une bonne aubaine pour Messieurs de Berne.

Maxime Reymond.

1 A. C. V. Inventaire Blanc n° 3351.
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